
MODALITES DE REGLEMENT ET EXPLICATION DE VOTRE FACTURE 

 

 

 

                                                        

 

Pour régler directement en ligne, 

retrouvez sur votre facture : 

 L’adresse du site 
internet  

 Les références 
nécessaires à votre 
paiement 

Pour un règlement par chèque, utilisez le Talon optique : 

 Joint à votre chèque, il rappelle vos coordonnées et le montant de votre facture 

 Grâce à l’enveloppe retour fournie, envoyez le tout à cette adresse 

 

SPECIMEN 

Abonné 

Votre abonnement et votre consommation annuelle sont facturés en deux fois : 

 A la fin du premier semestre, votre facture comporte une estimation de 35% de votre consommation de 

l’année précédente ainsi que l’abonnement annuel compté par moitié. 

 A la fin du second semestre et suite au relevé de votre compteur, elle comporte la seconde moitié de 

l’abonnement et la totalité de la consommation de l’année diminuée de l’estimation déjà facturée. 

 

Part syndicale et Fonds de 

concours : 

Part de la consommation et taxe 

perçues au profit du Syndicat 

d’Eau du Pays de Saint-Malo pour 

son fonctionnement et pour 

l’alimentation des travaux 

d’approvisionnement en eau 

(barrages, captages…). 

Forfait entretien compteur : 

Il permet un renouvellement 
régulier des compteurs par le 
service. 

Lutte contre la pollution : 

Redevance perçue au profit de 

l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, 

basée sur le volume de la 

consommation et destinée à la 

prévention et à la réparation des 

dommages causés à 

l’environnement. 

Part communale : 

Part de la consommation perçue 
au profit de la Commune pour 
l’achat d’eau et le 
fonctionnement du service. 


